
DÉCISION N° M_DEC2602_017

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article R.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article R.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article R.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 13 février 2026 ,

CONSIDÉRANT : 
- Qu’il est nécessaire de lancer une consultation pour la fourniture de revêtement de sol, mural et outillage associé
pour les bâtiments de la Ville de Montivilliers,
- Qu’une consultation publique a été organisée le 11 décembre 2025,

DÉCIDE : 

De signer des accords-cadres à bons de commandes avec les sociétés suivantes :
- Lot 1 : Fourniture de revêtement de sol et outillage associé :  société THEODORE Maison de Peinture – ZA de la
Fosserie – 14600 HONFLEUR , pour un montant maximum annuel de commandes fixé à 15.000 euros HT
- Lot 2 : Fourniture de revêtement mural et outillage associé : société SOLMUR – agence du Havre – 30 rue du Docteur
Piasceki – 76600 LE HAVRE, pour un montant maximum annuel de commandes fixé à 5.000 euros HT
Les accords-cadres sont signés pour une durée d’un an, à compter de leur date de notification, et seront renouvelables
tacitement chaque année, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans.

D’autoriser le paiement des frais afférents à ces accords-cadres.

Imputation budgétaire
Exercice : 2025 et suivants

Sous-fonction et rubriques : toutes fonctions selon les besoins
Nature et intitulé : 6068 : autres matières et fournitures

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST
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